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10ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 39723

Texte de la question

M. Pierre Bernard attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur sa reponse a la
question ecrite no 3512 (JO du 29 avril 1996). Il est indique que, au titre de la convention generale du 1er
octobre 1980 signee entre la France et l'Algerie, la participation de la France aux allocations familiales servies
par les institutions algeriennes pour les enfants residant en Algerie de travailleurs salaries occupes en France
s'eleve a 300 dinars par mois. Il souhaite connaitre a present le nombre de familles algeriennes auxquelles sont
versees ces allocations familiales, ainsi que le nombre d'enfants concernes pour les trois dernieres annees.
D'autre part, il souhaite obtenir les memes informations pour tous les pays vis-a-vis desquels il existe des
conventions similaires.

Texte de la réponse

Le ministre du travail et des affaires sociales communique a l'honorable parlementaire les tableaux statistiques
recapitulatifs des participations aux allocations familiales transferees par la France a l'etranger (hors pays de
l'Union europeenne), en vertu de conventions bilaterales de securite sociale, pour les annees 1992 et 1993. Les
chiffres pour l'annee 1994 ne sont disponibles que pour l'Algerie et aboutissent, en donnee provisoire, a une
diminution du montant total des transferts en francs francais (26 918 500 F) resultant a la fois de la diminution du
nombre moyen de famille (21 763) et de la devaluation du dinar algerien par rapport au franc. Il est a noter que
les conventions bilaterales ne concernent que le travailleur en activite (a l'exclusion des chomeurs indemnises,
des preretraites et des pensionnes, sauf, en ce qui concerne l'Algerie, certains beneficiaires de rentes accident
du travail et maladies professionnelles) et prevoient deux principaux systemes de versement de prestations
familiales aux familles demeurees dans le pays d'origine du travailleur migrant : participation aux allocations
familiales servies dans le pays de residence de la famille. Cette participation consiste en un versement a
l'organisme du lieu de residence des enfants qui paie les allocations familiales au taux local. Cette participation
est limitee a quatre enfants en general, trois pour le Gabon ; allocations transferables dites « indemnites pour
charge de famille » (ICF). Le transfert des ICF aux familles demeurees dans le pays d'origine du travailleur est
effectue par la caisse du lieu de travail, selon un bareme fixe d'un commun accord entre les autorites
competentes des deux Etats. Ce systeme est utilise pour le Maroc, la Turquie et les Etats de l'ex-Yougoslavie.
Les ICF commencent a partir de deux enfants pour l'ex-Yougoslavie dans la limite de sept enfants et au premier
enfant pour la Turquie et le Maroc dans la limite de quatre enfants. En ce qui concerne la Suisse, les allocations
familiales transferables par la France sont calculees annuellement sur la base du montant moyen de l'allocation
pour enfants en vigueur en Suisse et servies directement par les caisses competentes. Il est enfin precise que
des tableaux similaires ont ete fournis en reponse aux questionnaires parlementaires presentes pour la
preparation du budget 1996, et particulierement a la question no 31 de la commission des finances, de
l'economie generale et du Plan de l'Assemblee nationale (rapporteur M. Georges Tron).Participation aux
allocations familiales transferees par la France au titre de conventions bilaterales de securite sociale (hors Union
europeenne) (Voir tableau dans J.O. correspondant)
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